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Départ :  
 

Stationnement des véhicules sur le parking du rond point de Gros-Jonc. 
Traverser la départementale 201 puis la route d’accès à la plage de Gros-
Jonc pour emprunter le sentier en direction des Gouillauds (à proximité de 
l’arrêt de bus). 
 
1. À 100 m, bifurquer à gauche vers le chemin de terre. Au niveau de la 
route, prendre à droite puis continuer tout droit vers les dunes. 
 
2. Longer le cordon dunaire* sur la gauche. Remarquer les bosquets de 
chênes verts et de tamaris qui parsèment la dune. Observer aussi les vieux 
cyprès couchés par le vent et brûlés à leur cime par les embruns. 
 
Tous les ans, l’Office National des Forêts dépose des branchages sur le 
cordon dunaire pour le protéger. En se décomposant ils créent un humus 
favorable à la repousse de la végétation. Celle-ci est régulièrement piétinée 
voire arrachée ce qui met le sable à nu et rend la dune vulnérable. Pour le 
respect de ce site naturel (voir au verso), il est donc recommandé de ne pas 
s’éloigner des sentiers. 
 
3. Arrivés au parking des Grenettes, prendre tout de suite le sentier boisé à 
gauche. Quelques centaines de mètres plus loin, traverser la départementale 
sur la gauche (!) et emprunter la route menant au camping du Val de Loire. 
 
4. Longer ce camping vers le Château d’Eau. Vous traversez un site naturel 
protégé par le Conservatoire du Littoral : Les Evières*. Remarquer en 
saison la richesse écologique du site dont certaines sont protégées et en voie de 
disparition (voir au verso). Ce site est inscrit à l’inventaire des ZNIEFF1 et 
protégé au niveau européen (site Natura 2000). 
  
5. À l’intersection, prendre à droite vers le haras des Evières. 
 
6. Tourner à gauche au niveau du camping de la Grainetière. 
 
7. Prendre ensuite à droite sur 30 m puis bifurquer à gauche. Longer les 
serres de maraîchage et traverser les bois. Arrivés dans une clairière (ligne 
à haute tension), continuer le chemin à gauche. 
 
8. Traverser la route et continuer le chemin tout droit jusqu’au Peu des 
Aumonts (point culminant de l’Ile de Ré à 19 m d’altitude !). 
 
9. À proximité du terrain de tennis, prendre à droite et suivre le chemin du 
Valladaguin. Arrivée à la départementale, tourner à gauche jusqu’au 
parking. 
 
1 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

                                                 
 



 
¨̈¨¨ Une faune et une flore remarquable 

 
 

 

*Le cordon dunaire : 
 
La quasi-totalité de la surface abrite des associations végétales précieuses 
(rares ou endémiques) constituant le support d’habitats menacés en 
Europe : pelouses arrière dunaires à Armoise maritime et Raisin de mer, 
dune boisée à Pin maritime et Chêne vert, dune mobile à Oyat, etc. On peut 
notamment y trouver une plante endémique d’importance prioritaire, le 
Cynoglosse des dunes, qui possède sur les dunes rétaises ses plus 
importantes populations mondiales. 
 
 
 
 
*Les Evières : 
 
La zone concerne un ensemble diversifié de bois mixtes de Pins et de 
Chênes verts, de pelouses sablonneuses et de cultures, poussant sur 
d’anciens sables dunaires riches en calcaire coquillier ; la diversité de la 
végétation, notamment des zones boisées, y a permis l’installation d’une 
riche faune d’oiseaux dont plusieurs sont rares et menacés : Bruant ortolan, 
Pie-grièche à tête rousse, Tadorne de belon (couvaison dans les terriers de 
lapins). 
 
Le site s’enrichit également d’une flore remarquable abritant de 
nombreuses plantes méridionales indicatrices du climat doux de l’île et dont 
certaines sont très rares au niveau régional : Gesse anguleuse, Lepture 
cylindrique, Nerprun alaterne, parmi d’autres. On y trouve également de 
véritables tapis d’Ophrys araignée, de muscari, de dame-d’onze-heures…. 
Il faut remarquer enfin, fait remarquable, la parfa ite naturalisation du Pin 
parasol, arbre typiquement méditerranéen qui se comporte ici comme une 
espèce indigène. 
 
 
 
 
 
Avec l’aimable autorisation de la Fédération Française de Randonnées Pédestres 
 
 
 
Respect de l’environnement : « La nature est un héritage mais aussi un cadeau que 
nous ferons à nos enfants. A nous de faire notre maximum pour qu’il soit le plus 
beau possible ». 



                                                 
 


